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RESTRICTED . sn/LM. 19 
'< 9 juip 1949 

FRENCH 
,ORIGINAL: ENGLISH 

ET,,LA DELIXGATXO~ DPJf3WL 

ben&3 'a Lausanne, le jeudi 9 mi 1949 
à 11 heures 30 

Pr&ents: M, Yaloin (Turquie)- Président 
M. de Boisanger (Jfsanoe) 
M. Ethridge (Etats-Unis) 

M. Azisoarate - Sdcr&alse principal 

M, Walter Eytan > 
M. Eifas S;Ysson > Y Représentants 
M. Gershon Rirsoh ) d'Jsrat?l 

RI, EYTAN fait observer que depuis son retour dvIsraKl 
il a remarqu6 quo l'esprit de la Conf6renoa de Lausanne est 
nettement moins bon; on pourrait dire de la situation présente 
que c'est une crise bien quDil pr6f'Bqe l'appeler une impasse. 
Lo mécontentement général d'ensemble en oe qui. conoarne le 
progrès des aonversations se rafléte dans un aocroissement 
des oommentairas de personnes non-officielles au sujet 'de la 
Cor,férence et dans certaines menaces et &oriminations mutuelles. 
Quant à lui, il ne considère pas la situat'ion com trop tragique; 
bien que toutos les parties interess6es soient deçues par ce 
pi6tinement et qu'il soit naturel qu'il en résulte do lrirrita- 
tion, il lui semble que le moment est venu de prendre un nouveau 
depart. Sa d6lBgation et son Gouvernement prennent grand int& 
r6t à concourir à l'heureuse issue de oet effort de conciliation 
des Nations-Unius. Plusieurs membres de la déldgation ont prî.s 
part à des travaux de médiation des Nations Unies'qui ont 6th 
oouronnés de SUC~&S, SOUS la direction entrafnante de M, Bunohe; 
bien que la délégetion isra&ienne a Rhodes ait eu certaines 
craintes au sujet des r6Sultats de.son premier aontact avQa les i 
délégations arabes. officialles , .les n6gociatians sous la direp;' 
tion de M. Bunche ont mené à un succ$s speoiaoulaire. nya 
toutes les raisons de croire que lvon peut obtenir des rkiltata 



semblables A Lausanne ; les deux qualités essentielles à 08 suoobs 
sont la patiûnce et une franchise et U~Q véracite comPlbtes do 
la part de tous 1,~s interessés; il pense que l’on Pzut dire qus la 

d&légaa on israélienne a toujours fait COIlnaître ses vues olairew 

ment et avec une franchise complète meme quand elle savait qu3 

sa position était impopulaire. 
M. Eytan a pu de chose à ajouter aux dkla’rations qua sa 

délégation a faites à la Commission au cours des Conversations’ 

Neanrnoins, il pense qu’il pourra’it &re utile d’apporter de 
nouveaux éclaircissements sur certains points que la CommKkJsiQn 

connaet dejà. . 
En ce qui concerne lrangle général sous lequel Israol 

aborde le probléme, M, 3ytan désire repondre à certaines aCaUSA- 
tions suivant lesquelles la position dtIsraEl, no tient pas cOnQ?te 
des réalités et est inacceptable pour l’opinion publique mondial@* 
Lorsque lion axaminait la demande dfaa;Xlhsion aux Nations Unios 
présentée par Israël, la candidature de cet Etat a été attagu&@ 
pour le motif que sa position en ce qui concerne les recommanBa+ 
tions de la résolution du 11 décembre ‘1948 n’est pas satisfaisante* 
Sur les instructions de son Gouvernement M, Eban a. donc fait une 
declaration oompl8te devant la Commission politique spéoiale 
conoernant la Position d’lsreal sur les points figurant dans la 
résolution; étant donné que L~Asssmblée générale a ‘par la suit o 
approuvé la demande d’admission d’Israël, il semble ,que l’on ait 
considéré cette position comme normale, M, Eytan insiste sur le 
fait que l’angle sous lequel sa. délégation a abordé les CO~~Q~S~- 
tiens de Lausanne a toujours totalement correspondu à la déclara- 
ti on de ïv1. Ebane 

M. Eytan déclare que son voyage en Israël, apres une abs~eoe 
de six semaines, lui a donné une compréhension plus claire des 
réalités de la situation dans ce pays. 11 rappell@ que dix Jours 
auparavant il a expl9qué clairement à la Commission les. conditions 
qui r8gnent en ce moment en Israol au sujet de l’absorption 
éventuelle de refugiés; il a Sclaré qu’il n’était pas réaliste 
de Parler du retour des réfugiés dans leurs foyers et dans leurs 
fermes alors qua dans do nombreux cas ces fermes étaient dé+rUi- 
t@S et que les maisons n’étaient plus debout ou étaient ocUUp~oa 
par d’autres personnes* Il a r6oernnent Visité Jaffa pour la 
Premiere fois depuis deux ans et a remarqué les grands ChaneQmwnts 
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_ 
qui ont eu liey de vastes parties de la ville sont compl8tement 
d&molieh OU inh$itablas et les rastc da la ville est habité 
par une ma jori$‘é 6CraSanto de Juifs alors qu’auparavant elle 
Btait presque entierùment arabe. Il. est plus que jamais 
CO nvaiacu, par 03 nsequent , que les discussions academiques sur 
10 rapatriement des r&?ugiés et les demandes arabes de rapatrie- 
ment d fansemble, srjns Prendre en consid6rRtion les conditions 
dans losquslles ils ~~eff’actuaraient, ne peut faire progresser 
les n6gociations de Laus~nnc en a’ucune façon* 

NI. Eytan passe brièvement en revue les points fondame’ntaux 
de la posltlon do sa delCS@ation* 

Tout d’abord, la Gouvernement d’IsraZ1 a toujours maint’enu 
et considère encore que le principal objootif des conversations 
de Lausanne est le r6tablissemont de la paix dans ‘le Moyen-Orient; 
le probleme des r6fug5és, la question territoriale et tous le s 
autres points t bien qu’ils constituent des problemes vitaux 
auxquels doit &tre trouv5e une solution, sont neanmoins subor- 
donnbs à la n&cessitBi primordiale de conclure la paix entre . 
&ra~l et lias Etats arches* 11 ne doute nullement que les Etats i, :. 
arabes ne ‘souhaitent Bgalament la paix; toutefois, il estime 
que le ‘principal obstacle au SUC~~S des aonversations de Lmusanne 
jusqu’à pr5sent a 646 leur refus persistant de nr’agooier un 
règlement de paix avec Iwaol* 

En ce qui concerne la question des réfugibs, M. gytan 
déclare a nouveau que son Gouvernement, Qtant donne la profonde 
préoccupation qua lui aause la paix de la Palestine et du Mayen- 
Oriant considbro naturellement le probléme, sous cet angle, 
comme aonstituant un aspeot particulier, bien qui trés important, 
de la situation d ‘ensemble + Au cours des vingt dernieres annhes, 

dans le monde entier, on s’est efforcé dr6liminer les probl8mes 
que squl8vent las groupes minoritaires et qui sont une case 
importante :de tension int@rnati.onale et de troublas int8riours 
dans Les nations, menant souvent à. la guerre. Au moment oh le 
Plan de partage a 6th dresse., il n’a pas été question d’exalure 
la population arabe de la zone juive ni la population juive du 
seateur arabe; .la r&olution de lr-ksemblée générale a envisage 
une mise en vJ,gueur pacifique de ce Plan et la aontinuatton de 
1 ‘e Xistenae paisible ‘de deux 

,. 
groupes ‘minoritaires. Toutefois, 



par suita fie ltouvQ+urû des hostilitbs et de l'exode, qui On 

est ,ré'sulté, d’un grand nombre des habitants arabes du territoilco 

tenu par les israeliens, le grava problème de minorités qui 
aurait pu se pusor pour 1’Etat d’xsra$l, ainsi que pour l’Etak 

arabe stil vient jamais à Gtre fonde, 'S'BS~ en f’it résolu de 

lui-mhf3. Le GUuvernement 6”dsraal n’aurait pas préconise le 

retrait de son territoire de la population arabe mais il e stirnQ 

cl=> compte tenu des circonstances, la rentrée de cette PoPulaœ 
tion et la creation, à nouveau, d’un problème de minoritjs 
constituerait un pas en arriére.’ 

M, Eytan rappelle ,qu*apres la seconde guerre mondiale, 1~3s 

nations victorieuses sont tombées a%ccOPd sur l’expulsion dos 
allemands sudbtes de Tchécoslovaquie, mesure qui loin dr$tre 
c0nsia6ek3 comme cruelle ou anormale, a ét6 tenue pour saga 
àu point de vue de la paix du mondec Da L&B > il rappelle que 
le problème des r6fugiés qui s’est presenté lorsque l’Inde ot 
le Pc-kistm ont étb instituds; en Ekats séparés, a dépass6 de 
loin en importance le problème actuel puisqu(environ 11 millio~X3 
de personnes devenues des rkfugiés ont étB forcées de qui>ler le 
Pekis tan. IL. n’a pas éte proposé de renvoyer en P:!k:istan oe2;to 
minorité hindouiste; on a reconnu qu’elle ne’pouvait causer qu;3 
de l’agitation et du des.ordre. En wtre, l'attitude du Gouver- 
nement du Pakistan en ca qui concerne les biens abandonnés par 

les refugik3 diffère fondamentalement de celle du Gouvernement 
dtIsr,,ël dans le cas present; la loi du Pwistan a placé, de 
façon permanente, entre les mains du Gouvernement la responsa- 
bilite du sort à donner à ces biens et de ce fait a ouvertemont 
admis 1s confiscation des biens aux fins du Gouvernement. M. Eytaa 
revient sur sa cCXJ.ClUSion qu'à la lumière de,s faits tragiques 

Wi sa sont passés dans le monde au cours des dernières années 
la re-creation artificielle d’un groupe minoritaire ainsi qUo 
le préconisent actuellemant les d6légations arabes serait Ux1c 
mesure rétrograde en Ce qui concerne la paix du Moyen-Orien% et 
du &:anda, 

M, Eytan expliqua que, lorsque sa délégation a déclaré 
qu~Isr&l ne peut contribuer à la solution du problème des 
réfugiés que dans le cadre diun rbglment de paix gen&al, ~11~ 
Sla;Tpuyait SUT aes considérations relatives à la sécurit8 

'd'Isr&!l* Il fait remarquer qut! les chefs arabes font 



r5armes et B se prGpsrar pour une guerre de revanche; il fait 
rassortir que de t3lLes d&alerstions ont 6mané de. tous’les Etats 
arabes sans. excûpt ion- En outre, le Gouvernwnent Eigyptign a 

rêcorwmt. vot6 des crudits ~~&Levant à 72 millions de livres 
pour 1 QS y. rmenent; s at ltéquip3ment ,militaire pour une année et 

il e et6 indiqu6 .cXairemant su cours du d6bnt sur CBS cr3d,ita, 
que cet oquiperzkt ét?.it dJsti.né à ôtre dmploye an Pai3stin.e. 
11 n’est pris normal da penser quû le Gouvernement AfIsmël ,VO. 
farner les yeux sur de telles rnosures ot admettre à Xtinterieur . ( 
de ses frontières des nilliors YVRrabes qui nourrissent des 
scntinents sympathiques À ltegard des &ats qui ont exprime 
de telles intentions’ Pour des raisons, le refus du Gquvernement ’ 
dPIsra@l dtscceptzr la retour dss refugit?s, ssuf dzns le cnrb.?@ / 

; 
d ‘un règllsment g6nbrCl do paix , pfirA$t nu reprjsentant Btre une 

attitude pnrfnitsnent rnisonnRble et toile que tout Gouvernemant 
dens des circonstances semblables serait tenu d.~adopter~ , 

En ce qui concurne 1~ question tarritoriale, MI Eytan 
rsppolle que, le 12 .tzf~i, sa del6gation a AçceptG un certain 
document comme base de discussions tout en indiquant, clairement 
qu’il ne s’ongngsait .pas, de ce fait, B accepter las d+verses 
fronti63rcs particuliéras inCiqu6es dans le document. LtAssem- 
b16e gun6ralti a approuv6 10 principe que son Gouvsrnemant a 

naintenu depuis le debut, a savoir les aménagements mutuels a@ 
frontiérss, par Libre n&gociation entra 1~s partiGS, pour 

l’avantage commun de toutas les parties. Son Gouvernement ne ’ 

peut ac.ooptor d*adncttro qtte du fait qu’on a accepte en novembre 
1947 une cartaine proportion dans la repartition du ,torritoire, 
cette proportion soit saor+ et doive 6tro conse+e sans tenir 

compta a-es dveneaents qui se sont, produits depuis oette époque, 

,Selon sette division, 55 pour cent eu te’rrito$re ont 6té attribues 

& 1Wtat juif et .45 pour .cont, ,à IfEtat arabe,; si toutefois l’on 

considère la terra arable, 13 pr,oportion,est plus favorable aux .,,! 
Arrhes puisqu’environ &I no.i;ti& d3 la ,supe??ficie juive .ost 
oonstiguee par le d6,sort du Negeb, : .* t : ‘&. Gouv!arnement dt IsraëJ 

ast pr$t k examiner, -,&es frontiér~s, mutue’lles! avac chaoun des 1:‘. ,t 
quatre ‘Etats qui sont les vo isJins d’lsraë&; à prendre oonnais- . , ‘, 
sance de leur poiqt $3 vue en ce qui concerne 1’ aménagement des ,’ ,, 
fronti6res, et à faîrd ses propres propositions; toutefOiS, il ‘4 
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na Peut accepter CO~~LO bssa d'un règlemont de frontières, UIIQ 

proportion nathérnatiquo arbitraire. En premier Lieu, c$stIrri 
PweOsitiOn ,si 6%it fixée SUF la base ci? corb.intis hypothésos dont a' 
aucun3 ) à l'oxcaption d'une - la création de lf%at C!'Lsraël - 
ne s'est rbalisoo, En second lieu, on doit prendra en considé- 
ration 18 situation milltairo nctuolle an Palestfne. ISraGl 

a flpplWUV<i! le projet do cr&ation d'un Etet arabe indépendant 
en Palestine ICI~~ ne peut admettre que las EtAts arabes voisins 
eient le droit de profiter du f'eit que las Aritbes de P~la~tine 
ntont pas Btabli cet Etzt, Les Et~ts arebes n'ont pss 'le droit 
de realiser dos axpsnsions territoriales ppnr suite de l'absence 
dens 13 rbgicn d'une autorit& légitime alors qu'aux-m&zes, du 
fEit des hostiltis qu'ils ont engagees, ont emp6chB cette 
autorité de m'établir. Si les NRtions Unies permettent que 
cette expansion nit lieu, en fait elles r6compensûrsiant des 
ritnts qui ont essayé de rejeter psr la force une rccomnandation 
de l~Asssmbl6a gGn6rale; le resultst serflit de miner las 
prinoipes fondamentaux et l'influence des Nations Unies* 

M, EytRn f.-.it toutafois remarquer qua si l'on doit pro- 
aéder à un règlement de frontièras suivant le principe des 
libres negociations préconise par son Gouvernement et envisagé 
psr l'Assemblea g&n$rsla d-iris la &Solution du 11 d8cambra 
1948, il est manifestement nôcess2ire que sa dêlégation puisso 
rencontrer directement les délsgations dos Etats arabes et 
avoir aveo elles dûs convarsfitions àirectas. 

Le nomsnt est venu de r6suniar le oours des conversat,ions 
du LsusAnne. La lendemain de son arrivea, le 30 avril, le 
raprc2ssnt%nt 3 ntcbk~ à la prûsse le seul communique qu'il nit 
Spit, et R dSclnr6 officiellement quelles btaient les intentions 
de son Gouvernement en ce qui ooncerne les buts de 10 Conf6- 
renoe. Il a d&olnr&, en particulier, que la d61êgstion israé- 
l-janna et-ît venue avec de pleins pouvoirs pour négocier un 
r&glement de paix d'ensemble avec les d6léguds des Etats k 
srabas, portant sur toutes ias questions sur losquelleslas 1 
Part;i@s ne se sont pas ,ancore mises d'accord tjlles qu'elles I . 
sont definies dans la resolution de l'Assemblée générale du 
~.l~deoembre X948, 11 conviant ~d'aillaurs de remarquar que 
la $.hception avait 6t4 forte de voir que les delégations arabes 
&taiGnt V~~UOS apparumm3n.t avec.3 des pouvoirs plus restreints. 



‘En seoond lieu, il 3. :%cl~are quvIsraë1 btait pr& à contribuer 
à trouver et à mettrd cin application une solution au problBme 
des rAfugi48 en collaboration avec les Nations Unios et les 
l%tata arabss.. Tello ost encore l’attitude de son Gouvernement. 
L@ 2 mai, dnns une luttre adresseo au Prbsidant de la Commisw, 

sion, il a donne dGux assurances dn ca qui ooncorne lus points 
1 et 3 du memorandum du 11 avril de 19 Commission et a r6p6te 
qutIsrsël ét9iti prét a collaborer aveC les Nations Unies et 
10s Etats arabes on Vuo dtune solution du grobl&me des ref’ugics 
et garantirait les droits civiques B toutes les minorites de 
son territoire. ,’ 

Le 6 mai, il a don& de nouvelles assurancas sur les 
questions soulevbes dans ledit memorsndum et déclare en parti- 
culier que le Qouvarnement dPIsraël accepte le principe du 
versement d’une indemnit$ à titre de compensation pour les 
terres abandonn2es par la, c Arabes et reconnn£t les droits de 

proprihte des particuliers aux fins d’Établissement des droits 

à indemnit4 et do versement de la oompansatione En second lieu, 

il y a ltassursnca :lu fait que son Gouvernement est disposé ,& 
debloquer lds comptes arabes dans les banques israeliennes, 
ir&diatement apres la oonclusion de la paix, avec la garantie 

yutcntrotomps ces owptes ne saront pas touches. En troisiema 
lieu, il y a une assurance sur les devoirs de ltadministrateur- 
sequestre des biens dos proprietaires absents qui sont 8dminlsw 
tr& suivant la aOrne procedure que los’bians ennemis nia sous 
s8quostro, dans la plupart des pays, ,au C)ours do la guerre. 
En quatri&me lieu, il y a une assuranoe concernant la pr&serb 

voti on des biens i~~meubles.. ,%lnifestement) on ne peut de.man- 

der ou donner un garantie da cet ordre en c\e qui concerne 10s ’ 

biens c&oubles dont la plus grande partie a dGjà eta emportde 
principalement par les krabes. 

Le 9 *mai , dans unu lettre officielle au President do la 

Commission, il ,a informe ce dernier que le Gouvernemont dtIsra8B 
acospto le principe de r6uni.r les familles arabes dispersées 

du fait do la guerre et procoderait à un d6norabremant des 

Arabes qui sont rast6s on &sraSl afin de d6termlnar combien de 

personnes saraiont touohees. 
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,. Quelque~ jours auparavant, le 4 n;ai, il a pris Un@ JX3sUr@ 

positive at constructive en soumettant à Ih Ldxd.ss~on un 
projet, de p&anbule ut un projet ba proposition des A'rtlclGS 1 
et 2 COD~A~ points de &-part en vue do l%xamn de Ce qu'il-' 
espkait devoir btra un traité de paix. Les points prinoiP*ux 
cl0 ces projets qui rafl&tent ancor lfop'i&on du son 00UV0Sn0~lent 

SU~ ce sujet sont les suivants: 
1) Liquidaticn definitive de la guerre* 
2) Etablissermnt de relations p0litiqUeS. et ecoh0niqueS 

normles entre IsrqBl et les 3t.zts arebese 
3) Intér& commun C! fIs~,ël et des btzts arabes au mSinkj-@n 

de la stabilité d-ns le Moyen-Orient. 
4) Gernnties rmtuslles des frontières entre Israël C-b 

les atots arabes voisins. 
5) Respect mutuel do la souverainete et de L~indépend~mQ 

4?e chaque Etat* 
6) Abstention pm toutes les parties de l'emploi de 1~' 

force pour le règleuant des diffkrends 
7) Arbitrage international dans la CRS de diffkconds qui 

ne pwrraient pas âtra régies par voie d'accord, " 
Telles sont, les M&es fondamentales de son GoUvarnomon$ 

pour la réglenentntion des relations entre Israël et les 
Etats arabes* La deoeption a Ste grande de n(obteni.r de nulle 
part wcune r&ction. 

De miqtze, la proposition concernant l'avenir de la region 
Gc?za-Rsf'nh prssentiéo fcrrmllament BUX environs du 20' ami sur 
les enoouragetzents de la Gomission et dévalopp6a dans un@ . 
lettre au Président le 29 BP.~, proposition visant non,,SeUlement 
à resoudrc le problèm ,da la frontière avec l'Egypte, rmis B 
permettra à Israal dû contribuer considêrablekaekt à r$gler le 
problèm das r&?Ugi&, nkk provoque aucune rencticn, 

Plusieurs fois, au Cours du mois de Ll2i, le repr3Sent.ant 9 
presenta fcr~ellement à la Gomission, aux fini dtinformatt;ion 
des Arabes, uno serie de propositions de delimitation de la 
fronti&re d11srn31 avc3c las Qatg &bk3s, Il né s'est pas 
produit de r&ction non'plus. Vers la fin Lie mai, d,+ns une 
coiwunic~tion au Prjsidant dU CorLit& de JerUsalem, il a 
explique longuemnt l'attitude de son Gouvainenent SU~ ltapBnir 



de J&usalo~~ En outre, il a saisi toutes les occasions qui 
se sont pr6sent5os pour fuira connattre à 1s Com3isslon que sa 
dalégstion et-it diSpos6o à rencontrer 1~s d&Qations arabes 
an VLZO d'exa+.nar dfreotement les quastions dtint4r$t’commn. 

.Telle eSt~l'oeUVra de sS, délégation SU cours des Sc!A~i~0S 

pcss&M à Lausanne durant lesquallos elle 9 apporté constamment 
des suggestions Constructives* ,Autc?nt quIiL sache, RUOUI&. 
d?entra ailes rite provoque: do r3ponse de le part, des dalégntions 
arebas. 

Il y a ononro d'3utras suggestions quti.1 serait disposé 
à f'qire si.on 10s considere utiles- Par axenple, son Gouvernement, 
nf$.n d'aider le Iriloysurm de Jwrd.?.nie qui n.vrl -&s do Gbouché 
sur la mer, swf' à Aqaba, est dispos6 & craer dsns le port de 
Ca!Q?fn une zone franche par laquelle le Royauma Jordanien 
Sera!it à m8ma dtimpor$or des marchandises gans aoquittor de . . 
droi$,s de douane à Isrsalb 

,Las d616gations arTbas n'ont fnlt que soumattrc une serie 
de d@;'i:î?nae? tmdis quQra31 s'est efforcé de fsiro dos 
suggostiions et dos offres et n'c3. pris soumis una saule demmde. . 
Il no vwit pas pourqwi, les Arabes auraient 10 droit uno 

socmina FtprBs l'F.utre, de prBsunter das exigonoes grbitrnires, 
comme si Isr~31 leur devait quelque chose du fnlt que.las Etsts 
arnbesont çheroh6 & le d&ruira, Si las Ar-lbaS wc?iant pr6ssnt6 
dos suggo$tiions ~ogi.tivos ?ti avnicnt -Thgi, m&~e dnns un sens 
nhgatif, ,rtux'offras isra&liannes,aU Sieu de n'en pas tenir 
compta, la ConfGrenca de LtrusRnne sarait ?ujourd'hui dws une 
situation ~$US facile* 

En fait, 1~ ConfBranoe e attaint un point crucial et il 
est, nécassaj.ra CI~ consfd6ror qUallas mesur+il fwt prendre 
pour lui parrg@dm3 de continuer. Il 3 trois observetions h * 
frire sur 00 su&% 

'En pranier. libu, le Proc~s~Vorb~l du T-62 r33i doit continUor 
CtQtre accepté QO~KLQ brise et' point de depqrt formals dGs 

discussionst 
En seoond L&u, il est de,l~inter& do tous d~essayor 

dlj.nf’user un nouve.1 0-t’ neilleur: esprit BUX d6bets RU lieu de 
1lStmoSphere dteb~~tamont SCtualle qui stafprime dnns un 
d6ffiitisma et && dos8 ?éCrid.nati&S c$ S'ils ne cessent, 
nssombriront las pa%speCtives de SUCCès* 



En troisièm l&u, s-iuf la rûspoot dh à la ComiiSsiO% 
-il.nurnit ét& pour 10 rmins aussi heuraux dü ~OUVO?.T f?ilTe 1c 

dôclcration ,7!ctualla davmt les cklafs des d;l&gqtj.,ons arab S. 

Il aspère que l’on pourra bientôt prendre dûs &m?ango?Bnts an 
vu0 d2 repports directs, à l~wmntnga de tous. Cb3st un@ 

situation quelqua pau ridicule que les dêUgetions arabes 
at israBli.enne passant plusieurs semaines dans In. m6ma villa 
sans avoir In possibilit 4 do sd rancontrer oW.ciollenent ’ 
Cette position est particulièrarilant absurde du fait qua oûrtaim 
membres !Ze 1~ d6légztion iars’&lienna connaissent parsonnell.smQd 
Aes menbres principaux dos délégations arabes sveo lasquals 
ils ont mné dos négociations ccuronnéss d.3 succès au Cou*s 
dos ccnvvrsations relatives à ll~ar&Stico D Cetta sbpmmtion 
artifiCiûllQ ost Ilun das principaux obstacles & la comp~3é- 
hension. Il ddsirsrait ?.iro Franchement aux’Arabe,s ce qu’il 
a si souvmt pu cire frsnchemont à la Connission. 

11 pourrait s fdtandre encore sur l’angla smls l@qUEtl il 
aborda 1~3s divers problkntis et sur 10s changements kmtU.@1~ 
qui pourr-,iunt Btra apportés, nais il s’an abstiendra on 
rrison de l’heure t.arclivo, Etant donné que tout le mondo SO 
rend cmipte quo 1 ‘on est arrivd, dans las conversations,: à 
un point crucial, il convient do fairt! un effort gGn6ral pour 
chercher s’il ne serait pas possible de trouver dos n6tbodes 
plus f &ccndes. 

Enfin, w nori de sa Qdlégation, il cl6olare regretter 
profond&ent le départ iminont da Ns. Xthridge, OF~ qui privera 
1~ C~~LXASSiOll 3.a sss v8stas connaissances at do sa grande ; 
axp6riance et 6.0 son objectivitj. 

LQ PRESIDENT dit qu’il a booutê ava’o attontion,la 
déclaration de X. Eytan qui SS rapporte à des problB&s sur 
lesquels il ne paut prcndro la parole avant d~nvoi.r~consult6 

sas collèguus l Il invita M. Xytnn à rancontrqr à nouvsau J-a 
Cor.-zission le smmdi 11 rmi à 10 heures 30, 

En d6pit de l’heure tardive, il est obligé da parler 
d’un inportmt incident qui sf,est produits Auparavant ., dans 
la mntinée, le Cor!;Assion a reçu les d6légations a,raboS, 
n@IY&eS par le Président 30 1~ d[;l&ation du Boyau& Hacb~,m~te 
do Jor+.nie qui a psrlé Ztun incident qui s’est proc?uf$ a 

Jerusnlera en violation des ternes ‘de la trêve. Suiva!it le 
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reprQs&it~nt jordanien , 1CJS POrces israélionnos ont trsV~.??S~ 

,lC3s‘lign~E3 flx00s,gar,l'~raistica 
. 

, f76nétr6 d,z&,ns 1s zone neutre 
@ternationale de Government Exouse et oo~upe le Collège arabo. 
Dsns oos, conditi'ona; 10s ibrubes ont,dbelSre qu’il E~LW pn~aZ?.% 
tres difficile de Continuer les conversations* , 

Il Serait reconnaissent au reprhsentant israélien &3 . . 

prondro las mesures neoessnires tour gpporter dOs,Bcl~irciSsQ- “., : 
ment,S sur cette situfltion, Ln CommisSion, en oe qui la ooncerr% 
'prendra tcylti~ 10s rmsures riêcussak,~ pour obtenir'un règlement 
,rapide ,d'un incident qui est treS nuisible & l'heureuse ,. 

cüntinuatitin dos Converse.tions de Lausanne. 
, II!I . XrfT*&N remercie le FrBsiddnt d'avoir attire son atten- 

tion SU~ cet incident. 11 comprend que la Coi3rission s'en 
&êOccupa surtout du fsit de la menace jordnnienne., Quant à , 
lui,, il en ignore tout, on le lui ai signal6 1~. veille RU SO52 
et il a detwnd6 das renseignements & son Gouvernement. Il 
desire toutefois fr:ire remarquer tout dtcbor!d, qu'8 part 
G~ver,nment Kouse, 11. n,exiSte'plus de zone, noutre puisque, par 
iiuite d'ut accord ,, %ux environs du 20 Svril, au sein ,du Comltb A 
,S~'Cci.al, 1s zone neutre, antérieure a: 034 pSrtagC0 entre .le 
Royaume ,de Jordnnie, et Israël, Aux ternes de cet Sccord, le . 
Collège nrsbe fait partie du secteur israélien. En second 
lieu, un tel incident intéresse l'observation de l?armistice; 
le G,Z;nBral Riley Se trouve à J&cus?Aem et cet incident est 

' prbciS&unt do la nature de ceux qui relévent de In Cotmis~ion .' 
lilxta d.tAr,uistico . Lo tl,;presentant ne paut eccapter le poin$ 
de, vue' de' 1s dalBgal;ion du Royaume de JoCu;:nie suivant lequel 
il S“cgjt' d'une question qui pourrait affeoter diune maniere 
quelconque les conversations de Lausanne. 

,LorSq&, d:ens un oas préc&ent, une quest,ion dtobservaizion 
de' l+c,r&gtice SteSt prbsentée, avec 1S &Vie, ;La CommisSion a 
étê dqavis que ces questions d'armistice ne liintéressent pas 
dAreotemen.t... Si, chsque fois qu'il Se produit un inoident ou, 
que l:r,,n rapporte qu'il s'en produit un, lrune des parties 
devait $éolnr.sr qu"î.1 ,ser:jit de ce fait diffic&le de continuer 

les conversationS., ISrael,&urS'it pu Frequemment adopter une . 

ta 10 &tituda -'par exemplelorsque rêcemment deux soldatS 
iyrp;,$li:ens:.ont' étO tués par' 1~ L&ion arabe* L'attitude des , 
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délégetions ;Imbcs constitue une pression injustifi6c et 

injuste l Toutafois, il: i ciEmrsndé dos remssiggmmnts OoW?l@ts b 

!. 
sur l’incident en question et na msnquera pas de les Comlun~qUer ! 1 
$3 la COkmission. ! 

Le PRESIDENT dit qu’il serf! reconmismnt à ln d6l&tion 1 
de lui fournir CQS renseignemnts aussit8t que possible* IlR ! 

% 
Çru cotzprondre que l’inoident 6tai.t d’une nnture beaucoup plus : 
grc?& que les incidents de caractère secondRire qui SQ sont 4 i 
prodiits dmts le passé. 

I 
IK. EYTAN’dit que le f8i.t qua do tels incidents SO produisent i 

montre uoabien il’est important de faira la paix aussitbt que I 
i 

possible. 
M. de BOISAfiGER fnit remarquer que le délêgu4 du Roymme 

H<?.chénito de Jordmia a expliqué clairement quril agissait sur , 

les instructions exprasses de son Gouvsrnermnt, ce qui donne à j 
CGt incident un cFr?ctèra de gravité plis grand qu’il n’est I 

peut-8tre apparu à M. Eytsn. 1 
Il admet, corme 1,:. Eytan, que les méthodss de travail de In 1 

CoImission damndent à Btru revues et que le syst&ne de I 

tmmxission des notes entre las doux parties r16: S’est; pas ! 
ré3616 sCtisf3isont. il sfx2it peutAtre f&cond dtexanimr la 

l 
i 

possibilit6 dc ndgociotions directes0 


